
LIVRE IX. 1515

Les partisans de la paix répondaient  avec beau 
coup de gravité : « La prudence  de ce gouverne- 
« m ent a su r tou t  éclaté en ce que ,  dans tou tesses  
« dé libérations,  il a pris conseil,  non des passions, 
« mais des circonstances. Les conditions sont dures,  
ii mais elles sont proposées dans un  temps où une 
« guerre  m alheureuse  contre  les Génois vient de 
« ru in e r  notre  m arine .  Vous vous êtes vus n ’ayant 
« pas q u a tre  galères pour  repousser quelques cor- 
« saires, qui venaient nous insulter  dans notre golfe; 
« il a fallu que d ’opulents c itadins armassent,  pour 
h notre défense, des vaisseaux destinés à leur com- 
« merce. Mais cette ressource inéme ne nous reste 
« p lu s ;  les fortunes privées,  non moins épuisées 
« que la fortune publique ,  ne peuvent échapper à 
« une destruct ion  totale que  par  les t ravaux de la 
« paix. Sans dou te  il est pénible de céder de si 
« belles possessions, de renoncer à des t itres si glo- 
« r ieusement acquis .  Mais que céderons-nous? ce 
« que l’ennemi tient déjà. Ou vous di t  que,  si vous 
« cédez la Dalmatie ,  vous aurez à c ra indre  pour 
« l’Is trie. V ra im en t  voilà une grande prévoyance; 
« 011 c ra in t  pour  l’Istrie, on a bien raison ; l’ennemi 
« l’occupe d é jà ;  aussi ceux qu i  pensent q u ’un dan- 
« ger à venir  ne  doit  pas faire oub lie r  un  danger 
« présent,  vous disent-ils que r ien  n’est plus urgent  
« que d ’ob ten ir  la restitution de cette province. 
« Elle vous est offerte; m alheureusem ent on ne vous 
« offre pas en m êm e temps la Dalmatie . Pour  cori- 
« cevoir ra isonnablem ent l’espérance de les rccou- 
« vrer l’une et l’autre ,  il faut  é tab lir ,  ou que  nos 
« affaires peuvent s’améliorer ,  ou que  celles du  roi 
« peuvent devenir mauvaises .  Or, quels moyens 
« avons-nous d ’affaiblir le roi de Hongrie?  Aucun. 
« Quels moyens d ’améliorer  notre  si tuat ion ,  de re- 
« couvrer nos forces? Un seul : la paix,  le com- 
« merce.

« T o u te  notre  application doit  ê tre  de  conserver 
« la répub lique ,  de  faire cesser p o u r  elle un  danger 
« im m inent .  Qui peut  nous assurer que les Génois 
« veuillent s’en tenir  à une  paix qu ’ils nous ont fait 
« acheter si cher? Qu’ils ne p rennen t  pas,  pour nous 
« a t taquer  de nouveau, lem onien t  où nous sommes 
« engagés dans une g u e rre  désastreuse? et alors 
«que l  espoir de salut nous restera it- i l?  On dit 
« q u ’il ne faut pas céder ces provinces; mais q u ’on 
« nous dise donc les moyens de les rep rendre .  On 
“ dit que l’ennem i m ’a point gagné de bataille : re- 
« m arquez  que  c’est parce  que vous n ’avez point 
« d’arm ée.  Si la peti te  t roupe  de Jus tin ian i  peu t  se 
« présenter devant les Hongrois,  il faut  lui envoyer 
« l’o rdre  de combattre .  Mais si vous êtes convaincus 
« q u ’elle n’a  conservé ju sq u ’ici son existence q u ’en 
« évitant une action ; si vous avez la certitude 
« qu ’une défaite  vous m et t ra i t  en tiè rem ent à la

« merci d u  vainqueur  et entra înerait  la perte  de vos 
« Étals de terre-ferm e, en même temps que le sa- 
« crilice de la Dalmatie , vous recommanderez à 
« votre général de ne pas compromettre ce fantôme 
« d ’arm ée,  dont l’apparence vous donne encore la 
« faculté  de négocier.

« On conçoit q u ’on se dé termine  à rejeter une 
« paix  hu m il ian te ;  mais il serait  absurde de vouloir 
« refuser également et la paix  et le combat. Cette 
« paix que vous pouvez faire a u jourd ’hu i ,  qui ose 
« ra i t  vous répondre  que vous pourrez  l’obtenir 
« dem ain?  La gloire de ce sénat  n ’est pas d’avoir 
« toujours été heureux ,  mais de s’èlre m on tré  con- 
« sta inment sage; il sait que,  dans toutes les affaires, 
« il faut appréc ier  les circonstances.  Les voir telles 
« q u ’on les désire, et non pas telles q u ’elles sont, 
« est une faiblesse. Rien n’est perdu  si nous conscr
it vons la république,  si nous lui donnons le temps 
« de reprendre  ses forces, et si la sagesse lui p répare  
« les moyens de répare r  ses pertes.  »

V. Ces raisons prévalurent ,  et le traité  fut signé 
le 18 février 1558.

11 y fut stipulé que le doge cesserait  de prendre  
le titre  de duc de Dalmatie et de Croatie;  que la 
seigneurie n ’enverra it  point de consuls dans les 
Étals du  roi ; que les sujets  de la république  ne 
pourra ien t  pas avoir des propriétés immobilières à 
Zara,  et que ceux qui en avaient seraient tenus de 
les vendre ; que  toutes les possessions de la seigneu
rie  occupées p a r  les troupes d u  roi,  lant dans l’Is- 
tr ie  qu ’en Italie, seraient évacuées, et q u ’enfin s’il 
arrivait  que le roi eût à soutenir  une guerre  m ar i
t ime, la seigneurie devrait  lui fo u rn i r ,  aussitôt 
q u ’elle en serait  requise, une Hotte de v ing t-quatre  
galères, dont il paierait  l 'a rm em ent  et l’entre tien 
(1558).

On convint, en cas de contravention aux  condi
t ions de celte paix, de p ren d re  le pape pour juge, 
e t de soum ettre  l’in frac teur  à l’excommunication 
et à l’in terd i t .

La perte  de cette grande colonie donnait  plus 
d ’importance aux acquisitions que la république  
avait faites dern ièrem ent dans le continent de l’I ta
lie. On avait conquis la m arche  Trévisane sur  le 
seigneur de V éro n e ;  cette province avait été cédée 
par un traité ,  mais le dro it  an té r ieu r  d u  seigneur 
de Vérone lu i-m êm e n ’était pas bien établi.  Pour 
légitimer leu r  conquête,  les Vénitiens imaginèrent  
de dem ander  l’investi ture de cette province à l’em
pereur,  q u i  ne l’avait jam ais  possédée. C’était déjà 
un  spectacle assez rem arquable  que la fière r é p u 
blique de Venise sollic itant l’investi ture d’une p ro
vince déjà conquise par ses armes, et consentant à 
ne la ten ir  q u ’à t itre  de fief de l’empire.

L’humiliation fut bien plus grande, lorsque l’ern-


